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Monsieur, 

Vous avez botté en touche par un simple mail à notre demande de réouverture de négociation sur les 

salaires minis de la Branche Pétrole. 

La négociation salariale annuelle de branche s’est soldée par un cuisant constat d’échec et quelques 

malheureux 1,5% d’augmentation des minimas conventionnels, perçus par les salariés de la branche 

comme une ultime provocation. 

Depuis, l’inflation glissante annoncée est de 4,8% soit son plus haut niveau depuis novembre 1985. 

Sans bouclier tarifaire et de la remise des 18 cts sur le prix des carburants, l’Insee estime que 

l’inflation glissante dépasserait les 7% 

Vos adhérents ont annoncé les premiers résultats trimestriels, c’est vertigineux : 

- ENI 3.58 milliards $ bénéfice net trimestriel quadruplé. 

- Shell 9.13 Milliards $ bénéfice net trimestriel triplé. 

- TotalEnergies 9 milliard $ de bénéfice net trimestriel triplé  

- Exxon 8.8 Milliards $ bénéfice net trimestriel quadruplé 

Les marges de raffinages ont été triplées sur le premier trimestre ! 

Les majors pétroliers font des résultats records d’années en années ! 

Les salariés sont les seuls créateurs de richesse pour l’entreprise, jusqu’à quand allez-vous les 

mépriser ? 

De nouveau nous dénonçons le gavage des actionnaires sans équité pour les salariés. 

FO ne peut accepter comme seule réponse que vos adhérents auraient rétribué les salariés par leur 

négociation d’Entreprise ! 

 L’absence d’accord salaire depuis maintenant 4 ans dans la branche, l’inflation record,  ces éléments 

nous amène ici en branche ,FO vous appelle à la raison et vous demande de réouvrir d’urgence la 

salariale de branche en lieu et  place de la CPNE de juin afin de répondre  favorablement à nos 

revendications sur la grille des rémunérations minimales ! 


